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VOIX SUISSE ROMANDE

1994 à Marin-Epagnier

Journée info de l'OFPC

rm. L'OFPC organise depuis plusieurs années

une journée de travail à l'intention des

responsables d'information des offices cantonaux

et des associations de la Suisse romande.

Pour sa journée romande de travail,
l'OFPC avait choisi la commune neuchâteloise

de Marin-Epagnier.
L'OPC de Marin-Epagnier représenté par
son CL M. Haller, accueillait les participants

dans une salle de l'Espace-Perrier.
La commune fait partie d'un regroupement

dans lequel on retrouve outre Marin,
St-Blaise, Enges, Hauterive et ThieDe-
Wawre.
Forte de 3400 habitants, Marin-Epagnier

est divisée en 11 îlots; elle dispose de 2862
places protégées. Quant aux principaux
dangers, ils sont représentés par la N 5, la
centrale de Mühleberg (zone 2), un important

centre commercial ainsi que deux
entreprises chimiques.

L'information en question
Hildebert Heinzmann, sous-directeur, a

fait un rapide tour d'horizon de toutes les

nouvelles ordonnances récemment
approuvées par les Chambres fédérales.
Même si, pour des raisons pratiques,
l'OFPC a renoncé à institutionnaliser, au
sein des OPC, un service spécial chargé de

l'information, il recommande tout de

même que cette tâche particulière soit confiée

à des personnes disposant des
aptitudes nécessaires.
Quant à Moritz Böschung, chef de l'infor¬
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Discussion animée entre Madame Erika Rohner, Cadence conseil, Jacques Schaller, Jura,
Jean Mägerli, Patrice Huguenin, Neuchâtel, J.-J. Grasset, Genève et Jacques Devanthéry.

mation, il a fait un tour d'horizon des
actions entreprises et celles qui le seront
dans l'avenir.
Parmi les nouveautés, on peut citer la
participation de l'OFPC à l'organisation d'une
journée protection civile dans le cadre du

Comptoir Suisse, en présence du conseiller
fédéral A. Koller. Un peu plus tard, les

nouveaux bâtiments du centre fédéral
d'instruction seront inaugurés, ce qui
permettra d'ailleurs de créer les premiers
cours consacrés à l'information et aux
relations publiques au sein de la PCi.

Enfin, les messages clés retenus par
l'OFPC pour 1995 sont:

• Le nouveau concept de la PCi s'est
imposé; la PCi intervient rapidement et
efficacement aussi en cas de catastrophes
naturelles.

• Les membres de la PCi sont motivés, la

coopération avec les autres associations
fonctionne bien.

• Le nouveau matériel et le nouvel équipement

font leurs preuves dans la
pratique.

Dans les cantons
On a pu remarquer que les cantons ont été

relativement actifs dans le domaine de

l'information. Par contre, rares sont les

cantons qui ont développé une propre
stratégie d'information. Plus rares encore sont
les cantons qui disposent d'un budget
consacré à l'information.
D'ailleurs, les travaux de groupe ont bien
montré que l'information dans les cantons
(mais aussi dans les communes) est un
souci permanent. Le plus difficile est
souvent de trouver un écho positif auprès des

autorités.
L'idéal, évidemment, serait que le travail
d'information devienne un instrument de

gestion et qu'on lui accorde non seulement
des moyens, mais encore des objectifs et

du personnel. O
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